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Membres élus présents : 

Mme ZYLAWSKI (visio),  M. ALTGLAS, Mme BEL, M. BRAZIER, M. DE KAENEL, Mme HIRSCH, M. LE GUIENNE, M. ROTTELEUR, M. VIDAL, M. ALILAT, Mme 
AMAR, M. SAUNIER, M. LEBOULANGER, M. MILLION, M. WATZKO, Mme GEMON, M. MOINGEON. 
 
Procurations :  

Elus enseignants : 
Mme ABJEAN donne procuration à M. LEBOULANGER 
M. CABELLO GARCIA donne procuration à M. WATZKO 
M. BOURBON donne procuration à M. MILLION 
M. JAILLOT donne procuration à M. SAUNIER 
 
 
 
Membres Invités présents : 

Mme ALLARD – Responsable administrative, M. HAGE – Chef de département INFOCOM, M. ILARY – Chef de département GEII, M. PINA – Chef de 
département MT2E  

 
AVIS SUR LA MODIFICATION DES CAPACITES D’ACCUEIL PARCOURSUP 
 
Les capacités d’accueil Parcoursup 2025 ont été votées lors du conseil d’IUT exceptionnel du 22/10/2024. 
 
Le département GEII affichait une capacité d’accueil Parcoursup 2025 à 82 places soit 4 places de moins que 
pour la rentrée 2024. 
Le département INFOCOM affichait une capacité d’accueil Parcoursup 2025 à 50 places, soit 2 places de moins 
que pour la rentrée 2024. 
Les autres formations ont maintenu leur capacités d’accueil identiques à celles de 2024. 
 
Suite à la demande de la DRAIO de réaliser un effort en remontant d’une place chacune des 2 spécialités pour 
des bacs généraux, nous présentons exceptionnellement cette modification. 
Le directeur précise que Mme JELEVA, VP CFVU est informée de la situation. 
 
Les propositions sont les suivantes : 
Le département GEII augmente sa capacité à 83 places. 
Le département INFOCOM augmente sa capacité à 51 places. 
 
Ces propositions sont soumises au vote du conseil : 
 
Nombre d’électeurs inscrits : 27 
Nombre de votants : 21 votants (17 présents – 4 procurations) 
Nombre de suffrage exprimés : 21  
 
Résultats du vote :  
11 pour 
7 contre 
3 abstention 
 
Les capacités d’accueil modifiées sont approuvées. 
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